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Regeste

NON-LIEU, VIOLATION DU DEVOIR D'ASSISTANCE OU D'ÉDUCATION | 219 CP,
319 al. 1 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Approuvée par le Procureur général le 19 décembre 2012, l'ordonnance entreprise a été
adressée aux recourants, par leur conseil commun, le 8 janvier 2013. Interjeté le 17 janvier
suivant, le recours a été déposé dans le délai légal (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP), contre
une décision du Ministère public (art. 393 al. 1 let. a CPP). Au surplus, les plaignants ont
qualité pour recourir au sens de l'art. 382 al. 1 CPP et le recours a été établi dans les formes
prescrites (art. 385 al. 1 CPP). Il est donc recevable.

E. 2
Aux termes de l'art. 319 al. 1 CPP, le Ministère public ordonne le classement de tout ou
partie de la procédure notamment lorsque aucun soupçon justifiant une mise en accusation
n’est établi (let. a), à savoir lorsque les soupçons initiaux qui ont conduit le ministère public
à ouvrir une instruction n’ont pas été confirmés (Grädel/Heiniger, in :
Niggli/Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
Jugendstrafprozessordnung, Bâle 2011, n. 8 ad art. 319 CPP, p. 2208), ou lorsque les
éléments constitutifs d’une infraction ne sont pas réunis (let. b), à savoir lorsque le
comportement incriminé, quand bien même il serait établi, ne réalise les éléments
constitutifs objectifs et subjectifs d’aucune infraction pénale (Grädel/Heiniger, op. cit., n. 9
ad art. 319 CPP). b) De manière générale, les motifs de classement sont ceux "qui
déboucheraient à coup sûr ou du moins très probablement sur un acquittement ou une
décision similaire de l'autorité de jugement" (Message du Conseil fédéral relatif à
l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 pp. 1057 ss,
spéc. 1255). Un classement s'impose donc lorsqu'une condamnation paraît exclue avec une
vraisemblance confinant à la certitude. La possibilité de classer la procédure ne saurait
toutefois être limitée à ce seul cas, car une interprétation aussi restrictive imposerait un
renvoi en jugement, même en présence d'une très faible probabilité de condamnation (ATF
138 IV 86 c. 4.1.1; TF 1B_272/2011 du 22 mars 2012 c. 3.1.1). Le principe " in dubio pro
duriore " exige donc simplement qu'en cas de doute, la procédure se poursuive.
Pratiquement, une mise en accusation s'impose lorsqu'une condamnation apparaît plus
vraisemblable qu'un acquittement. En effet, en cas de doute, ce n'est pas à l'autorité
d'instruction ou d'accusation mais au juge matériellement compétent qu'il appartient de se
prononcer (ATF 138 IV 86 c. 4.1.1; TF 1B_272/2011 du 22 mars 2012 c. 3.1.1).

E. 3



a) En l’espèce, les recourants ne contestent pas le classement de la procédure dirigée contre
la commune de [...], laquelle n'a dès lors pas la qualité de prévenue dans la présente
procédure. Ils font en revanche grief au Procureur d'avoir omis le fait, selon eux avéré, que
la prévenue R.________ avait surpris les agissements de son fils au préjudice des enfants
qui lui étaient confiés et n'avait rien fait pour empêcher ces actes illicites. b)              De par
sa fonction de maman de jour, la prévenue a la qualité de garante du devoir d'assistance ou
d'éducation dont la violation est réprimée par l'art. 219 CP (Code pénal; RS 311.0). Il est
indubitable que des infractions à l'intégrité sexuelle constituent une mise en danger du
développement psychique du mineur qui en est la victime. Il reste à déterminer si une
négligence peut être reprochée à la prévenue
(Dupuis/Geller/Monnier/Moreillon/Piguet/Bettex/Stoll [éd.], Petit commentaire CP, Bâle
2012, n. 22 ad art. 219 CP, p. 1249, avec renvoi au commentaire de l'art. 117 CP pour ce qui
est de la notion de négligence).

E. 4
a) La prévenue admet avoir confié momentanément à son fils les enfants dont elle avait la
garde (P. 7/404, p. 5). Elle a ainsi violé le ch. 5 let. d des directives du Service de protection
de la jeunesse pour l'accueil de jour des enfants (P. 11), normes auxquelles elle était tenue.
La violation de cette interdiction ne suffit cependant pas à fonder l'application de l'art. 219
CP. Encore faut-il, en effet, que le résultat de ce manquement soit prévisible (Dupuis et alii,
op. cit., n. 24 ad art. 117 CP, pp. 657 s.), soit, dans le cas d'espèce, que la prévenue ait pu
envisager la commission des infractions litigieuses par son fils. b) A cet égard, la prévenue
conteste avoir eu connaissance de ces agissements. Son fils soutient expressément avoir agi
à son insu. Or, selon les déclarations de l'enfant L.________, [...] l'avait notamment frappée
et mordue, ce en présence de la prévenue; celle-ci serait même intervenue pour dire à son
fils de ne pas taper l'enfant (P. 7/504). Pour leur part, la prévenue et son fils contestent les
déclarations de l'enfant. Il s'agit dès lors d'apprécier la crédibilité de ces différentes
dépositions. c) La fillette en question est née le 18 novembre 2007. Elle était donc âgée de
quelque trois à quatre ans lors des faits incriminés. Il ressort d'un rapport du Service de la
sécurité sociale de la Commune de Renens (P. 17/2) que l'enfant a été questionnée par sa
mère le 22 janvier 2012, soit quelques jours seulement avant son audition par la police, à
laquelle il a été procédé le 31 janvier suivant. Il est dès lors à craindre un phénomène de
suggestibilité susceptible d'entacher les déclarations de l'enfant. Qui plus est, si la fillette
avait été mordue, comme elle l'indique, il serait pour le moins surprenant que sa mère n'ait
pas remarqué en temps voulu les traces des morsures prétendument infligées par le fils de la
prévenue, tant de telles lésions sont symptomatiques. Il s'agit d'éléments de poids, propres à
entamer la crédibilité de l'enfant. Pour le reste, les déclarations de la prévenue et de son fils
sont exemptes de contradictions relevantes, même si ce dernier a, comme le plaident les
recourants, longtemps cherché à minimiser les faits qui lui étaient reprochés. Il doit en être
déduit que la prévenue n'avait pas connaissance de l'activité criminelle de son fils, pas plus
qu'elle ne pouvait s'en douter sur la base d'autres éléments. Les actes litigieux n'étaient ainsi
pas prévisibles pour elle. Partant, aucune négligence ne saurait être retenue à son encontre.
Aucune mesure d'instruction complémentaire n'apparaît de nature à aboutir à une autre
appréciation.

E. 5
Il résulte de ce qui précède que le classement de la procédure pénale dirigée contre l'intimée
pour violation du devoir d'assistance ou d'éducation échappe à la critique, de sorte que le



recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans autres échanges d’écritures (art. 390
al. 2 CPP).

E. 6
Les recourants, qui succombent, sont par principe tenus aux frais de la procédure de recours
(art. 428 al. 1, 1 re phrase, CPP). Ces frais sont d'abord composés de l'émolument d'arrêt
(art. 422 al. 1 CPP), par 770 fr. (art. 20 al. 1 TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV
312.03.1]). Ils comportent ensuite les frais imputables au conseil juridique gratuit commun
des recourants (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 540 fr., débours compris, plus la TVA,
par 43 fr. 20, soit 583 fr. 20. Ils doivent être pris en charge par moitié par K.________ et
W.________, d'une part, et par L.________, d'autre part. Les recourants, parties
plaignantes, plaident au bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite. Celle-ci comprend
notamment l'exonération des frais de procédure (art. 136 al. 2 let. b CPP). Toutefois, en cas
de retour à meilleure fortune au cours ou à l’issue de la procédure pénale, la partie
plaignante peut être astreinte à payer tant les frais de procédure liés à ses conclusions civiles
selon l'art. 427 al. 1 CPP – respectivement les frais de la procédure de recours selon l'art.
428 al. 1 CPP – que l’indemnité de son conseil selon l'art. 135 al. 4 CPP, applicable par
analogie en vertu du renvoi de l’art. 138 al. 1 CPP (Harari/Aliberti, in : Kuhn/Jeanneret
[éd.], Code de procédure pénale suisse, Commentaire romand, Bâle 2011, nn. 10 et 11 ad
art. 138 CPP; CREP 22 septembre 2011/435 c. 5b). Il s'ensuit que le remboursement à l’Etat
des frais et de l’indemnité allouée au conseil juridique gratuit des recourants ne sera
exigible que pour autant que la situation économique de ces derniers se soit améliorée (art.
135 al. 4 CPP, par renvoi de l'art. 138 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours
pénale, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté. II. L'ordonnance de
classement du 14 décembre 2012 est confirmée. III. L'indemnité allouée au conseil
juridique gratuit commun de K.________, W.________ et L.________ est fixée à 583 fr. 20
(cinq cent huitante-trois francs et vingt centimes). IV. Les frais du présent arrêt, par 770 fr.
(sept cent septante francs), ainsi que l'indemnité allouée au conseil d'office commun des
recourants selon le chiffre III ci-dessus, sont mis par moitié à la charge de K.________ et de
W.________, d'une part, et par moitié à la charge d'L.________, d'autre part. V. Le
remboursement à l'Etat des frais et de l'indemnité selon les chiffres III et IV ci-dessus sera
exigible pour autant que la situation économique des recourants se soit améliorée. VI. Le
présent arrêt est exécutoire. Le vice-président : Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - M.
Olivier Boschetti, avocat (pour K.________, W.________ et L.________), - Mme Patricia
Spack Isenrich, avocate (pour R.________), - Ministère public central, et communiqué à : -
Madame la Procureure du Ministère public de l'arrondissement de Lausanne, par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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